
Peut-on modifier la qualification professionnelle dans un contrat
de travail sans l'accord du salarié ?

Réponse courte

La modification de la qualification professionnelle sans l'accord du salarié est possible au Luxembourg, mais

soumise à une procédure légale stricte. La qualification professionnelle constitue un élément essentiel du

contrat de travail dont la modification unilatérale en défaveur du salarié doit respecter l'article L.121-7 du Code du

travail.

Deux voies s'offrent à l'employeur :

1. Modification consensuelle : Obtenir l'accord écrit du salarié par un avenant au contrat de travail

2. Modification unilatérale : Appliquer la procédure de l'article L.121-7 (notification dans les formes du

licenciement, préavis selon l'ancienneté)

En cas de refus du salarié après notification selon L.121-7, sa résiliation du contrat constitue un licenciement

susceptible de recours judiciaire. L'employeur peut donc imposer la modification, mais le salarié peut la contester et

obtenir des dommages et intérêts si elle est jugée abusive ou non justifiée par des motifs réels et sérieux.

Définition

La qualification professionnelle désigne la fonction, le métier, la catégorie professionnelle ou le niveau de

responsabilité attribué au salarié dans son contrat de travail. Elle détermine la nature des tâches à accomplir, le

niveau hiérarchique, la classification salariale applicable et les perspectives d'évolution. Cette qualification

constitue un élément essentiel du contrat de travail au Luxembourg, engageant réciproquement l'employeur et

le salarié sur la prestation de travail convenue.

La qualification englobe notamment : le titre du poste, les missions principales, le niveau de responsabilité,

la classification conventionnelle et les compétences requises. Toute modification touchant à ces éléments est

considérée comme une modification substantielle du contrat.

Questions fréquentes

Peut-on modifier la qualification professionnelle d'un salarié sans son accord au Luxembourg ?

Oui, la modification de la qualification professionnelle sans l'accord du salarié est possible au Luxembourg, mais elle doit respecter la
procédure stricte de l'article L.121-7 du Code du travail. L'employeur doit notifier la modification dans les formes du licenciement avec un
préavis selon l'ancienneté du salarié (2, 4 ou 6 mois).

Que se passe-t-il si le salarié refuse la modification de sa qualification professionnelle ?

Si le salarié refuse la modification après notification selon l'article L.121-7, sa résiliation du contrat constitue un licenciement susceptible
de recours judiciaire. Le salarié peut contester la modification devant les tribunaux et obtenir des dommages et intérêts si elle est jugée
abusive ou non justifiée par des motifs réels et sérieux.
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Quelles conditions doit respecter l'employeur pour une modification unilatérale de qualification ?

L'employeur doit respecter plusieurs conditions : notification obligatoire par lettre recommandée ou remise en mains propres, respect des
délais de préavis selon l'ancienneté, motivation écrite sur demande du salarié, et justification par des motifs réels et sérieux tout en
respectant le principe d'égalité de traitement.

Quelles sont les deux voies légales pour modifier une qualification professionnelle ?

L'employeur dispose de deux options : la modification consensuelle par accord écrit du salarié via un avenant au contrat, ou la
modification unilatérale en appliquant la procédure de l'article L.121-7 avec notification obligatoire et respect des délais de préavis.

Conditions d’exercice

Principe fondamental : L'article L.121-7 du Code du travail autorise la modification unilatérale d'une clause

essentielle du contrat de travail en défaveur du salarié, mais impose une procédure stricte de notification dans

les formes et délais du licenciement. La qualification professionnelle étant un élément essentiel, sa modification

relève de cet article.

Conditions légales pour modification unilatérale :

Notification obligatoire selon les formes de l'article L.124-2 (lettre recommandée ou remise en mains

propres)

Respect des délais selon l'ancienneté du salarié (2, 4 ou 6 mois de préavis)

Motivation écrite sur demande du salarié (article L.124-5)

Motifs réels et sérieux justifiant la modification

Respect du principe d'égalité de traitement (article L.241-1)

Cas particuliers : Une simple mutation d'un poste à un autre sans modification de la qualification ne constitue

pas une modification essentielle et relève du pouvoir de direction de l'employeur. En revanche, tout déclassement,

rétrogradation ou changement de niveau hiérarchique nécessite la procédure de l'article L.121-7.

Modalités pratiques

Procédure recommandée :

1. Option consensuelle (recommandée) :

Consultation préalable du salarié, motivation objective de la demande

Proposition d'avenant détaillant la nouvelle qualification et ses conséquences

Négociation et signature de l'avenant en double exemplaire si accord

2. Option unilatérale (article L.121-7) :
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Notification de la modification selon les formes de l'article L.124-2

Respect du préavis selon l'ancienneté (2, 4 ou 6 mois)

Information sur les motifs si demandés par le salarié

Mise en œuvre de la modification à l'issue du préavis

Conséquences du refus du salarié : Selon l'article L.121-7, alinéa 3, la résiliation du contrat par le salarié qui refuse

la modification constitue un licenciement susceptible de recours judiciaire. Le salarié peut contester la modification

devant les tribunaux et obtenir des dommages et intérêts si elle est jugée abusive.

Pratiques et recommandations

Bonnes pratiques RH :

Anticipation : Intégrer des clauses de mobilité fonctionnelle dans les contrats initiaux pour faciliter les évolutions

futures, tout en respectant les limites légales

Communication transparente : Privilégier le dialogue social et la voie consensuelle (avenant) plutôt que la

procédure unilatérale de l'article L.121-7

Documentation : Tracer tous les échanges écrits, conserver les preuves de la négociation et documenter les motifs

de la modification

Formation : Accompagner les modifications par des actions de formation pour faciliter l'adaptation du salarié à sa

nouvelle qualification

Alternatives : Explorer des solutions intermédiaires comme l'évolution progressive des missions ou le

reclassement vers un poste équivalent

Vigilance juridique : S'assurer que la modification est justifiée par des motifs réels et sérieux et respecter les

dispositions conventionnelles applicables

Cadre juridique

Textes de référence :

Article L.121-7 du Code du travail : Modification en défaveur du salarié portant sur une clause essentielle -

procédure obligatoire dans les formes du licenciement

Articles L.124-2 et L.124-3 : Formes et délais de notification

Article L.124-5 : Obligation de motivation sur demande du salarié

Article L.124-11 : Recours judiciaire contre le licenciement résultant du refus de modification

Article L.241-1 : Principe d'égalité de traitement entre salariés

Jurisprudence consolidée :
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Cour supérieure de justice : Caractère essentiel de la qualification professionnelle

Cour d'appel (arrêt mars 2024) : Rappel des principes sur la modification des clauses essentielles selon

L.121-7

Juridictions du travail : Contrôle des motifs réels et sérieux justifiant la modification

Conventions collectives : Dispositions spécifiques selon les secteurs d'activité sur les grilles de classification, les

procédures de reclassement et les garanties salariales

Note importante : L'article L.121-7 permet la modification unilatérale en défaveur du salarié, mais expose l'employeur à un recours

judiciaire si les motifs ne sont pas réels et sérieux. La voie consensuelle (avenant signé) reste juridiquement plus sûre et préserve

les relations sociales.

Impact opérationnel : Une modification non consensuelle peut entraîner des tensions sociales, une démotivation du personnel et

des contentieux prud'homaux longs et coûteux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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